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1. FORMATION - QUALIFICATION 

2. ACTIVITE 

Cet emploi est accessible avec un diplôme de niveau II dans le domaine de la sécurité. 
Un casier judiciaire exempt de toute mention contradictoire et une carte professionnelle valable 5 ans, dé-
livrée par le CNAPS, sont obligatoires.  

MANAGEMENT DE SECURITE 
PRIVE 

ROME :  K2502 

2.1. DESCRIPTION DE L'ACTIVITE 
 

2.1.1. ACTIVITE PRINCIPALE 
 

 Effectuer  des  enquêtes  privées  destinées  à  permettre  l’administration  de  la  preuve  devant  la 
justice dans le cadre de la réparation d’un préjudice 

 Réaliser des contre-enquêtes représentant un dernier recours pour les justiciables 
 Rechercher et collecter l’information dans un cadre général 
 Effectuer des contrôles permettant de prévenir ou déjouer les tentatives d’escroquerie ou d’abus de 

confiance subis par des particuliers et/ou des sociétés 
 Rechercher  des  personnes  disparues  sans  qu’il  y  ait  obligatoirement  présomption  de  délit,  de 

crime ou d’accident 
 Mener des interventions et démarches spécifiques ayant pour objet la lutte anti-contrefaçon et le 

contre-espionnage industriel 
 Rédiger des rapports de synthèse, de vacations, de notes d’informations 

  

2.1.2. ACTIVITES POUVANT ETRE ASSOCIEES 
 

 Gérer une équipe 
 Former et sensibiliser le personnel aux techniques, procédures de prévention et de sécurité 
 Assurer la prévention ayant trait à la sécurité pour les entreprises et les organismes financiers 
 Gérer son agence, réception, conseil et assistance des clients. Assurer des missions de marketing et 

de comptabilité 

2.2. MACHINES ET OUTILS UTILISES 
 
 outil informatique 
 Téléphone 
  Appareil photo 



4. HANDICAP 

Moteur Compatible avec aménagement 

Maladie invalidante 
(visite médicale conseillée) 

Compatible avec aménagement 

Visuel Compatible avec aménagement 

Auditif Compatible avec aménagement 

Psychique Pas ou peu compatible 

Traumatisme crânien Pas ou peu compatible 

Mental Pas ou peu compatible 

3. CONTRAINTES 

3.1. CONTRAINTES PHYSIQUES 
 
 Posture assise ou debout prolongée 

 
 

3.2. CONTRAINTES ORGANISATIONNELLES 
 
 Gestion du stress 
 Déplacements 
 Horaires variables et amplitude horaire importante 
 Travail en autonomie 
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